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n affirmant que Ie droit interna-

tional renvoie au droit interne pour

apprecier la legalite de la secession, la

Cour ecarte Ie principe meme de la

possibilite d'une contradiction entre les

ordres juridiques international et cana-

dien, et ce au profit du second. C'est du

mains une lecture possible de 1'avis, que

je voudrais presenter brievement dans Ie

cadre limite de cette contribution.

Theoriquement, la reponse a la

question deux etait presque aussi sim-

pie que celle a apporter a la question un

Dans son etat actuel, Ie droit interna-

tional positif reste neutre par rapport

aux situations de secession ou de

guerres civiles quelconques. II n'accorde

une legitimite aux luttes pour 1'inde-

pendance que si elles relevent du pro-

cessus de la decolonisation, processus

qui vise essentiellement des « territoires

non autonomes » par definition geogra-

phiquement separees de la metropole.

Le Quebec n'entre assurement pas dans

cette categorie, ne fut-ce que parce que

son territoire est contigu ou selon Ie

point de vue, geographiquement inclus

au territoire canadien. Le peuple que-

becois n'a done aucun droit a 1'auto-

determination, compris comme impli-

quant celui a la creation d'un nouvel

Etat. Mais la secession n'est pas non plus

interdite dans son principe, les regles

protegeant les droits de la personne

encadrant les modalites de la lutte.

La Cour ne s'est pas engagee dans

cette voie. Elle a prefere suivre un rai-

sonnement bien plus complique et, sur-

tout, contestable juridiquement sur

plusieurs points particuliers. Selon elle,

la secession serait implicitement

prohibee par Ie droit international, dans

la mesure ou celui-ci consacre Ie

principe de 1'integrite territoriale des

Etats et ou parallelement, il renverrait au

droit interne pertinent comme juge de

sa legalite. La Cour evoque cependant
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certaines exceptions a cette interdic-

tion, dont celle, avancee a titre d'hypo-

these, qui donnerait un droit a un

peuple, non colonial mais opprime par

Ie gouvernement de 1'Etat sur Ie terri-

toire duquel il se situe, Ie droit de s'en

emanciper pour fonder un nouvel Etat

sur une partie de ce territoire. Mais Ie

Quebec n'est pas un peuple opprime,

puisqu'il n'est pas victime d'atteintes a

son existence, a son integrite physique

ou a ses droits fondamentaux, et que

ses membres ont occupe et occupent

des pastes importants de gouverne-

ment et de gestion dans Ie cadre de

1'Etat canadien. II n'a done pas Ie droit a

la secession unilaterale.

Le raisonnement de la plus haute

juridiction canadienne ne peut manquer

de surprendre Ie specialiste de droit in-

ternational. La Cour transforme un

regime de neutralite : la secession n'est

ni interdite, ni permise, en un regime

legitimant Ie pouvoir exclusif de 1'Etat:

la secession est implicitement interdite.

Elle transforme ensuite la regle, stricte,

du droit a 1'autodetermination au profit

des peuples coloniaux en une exception

elargie qui englobe, a tout Ie moins au

titre d'hypothese, Ie droit a la secession

pour tous les peuples opprimes.

En realite, la Cour n'a pas veritablement

traite les problemes qui etaient souleves

par Ie traitement de la deuxieme ques-

tion. L'extension eventuelle du droit des

peuples a 1'autodetermination (compris

comme un droit a 1'independance) en

dehors des situations liees a la decoloni-

sation n'a ete evoquee qu'a titre d'hypo-

these, sans qu'aucune conclusion ne

puisse etre tiree sur Ie fond. En tout etat

de cause, la haute juridiction s'est

contentee de proceder par affirmation,

en suivant un syllogisme aux premisses

erronees, qm n'a pu mener qu'a une

conclusion finalement mal assuree

parce que detachee de ses bases legales

etablies. Comment peut-on comprendre

pareille strategic rhetorique, etant

entendu que, en tout etat de cause,la

Cour ne pouvait, ni politiquement ni

juridiquement, repondre par 1'affirmative

a la question qui lui etait soumise? A mon

sens, la Cour a, dans Ie cadre de la pre-

miere comme de la deuxieme question,

tenu a affirmer la primaute et validite du

droit constitutionnel canadien. Toute

1'analyse de droit international revient en

effet, en definitive, a renvoyer a 1'ordre

juridique canadien comme cadre de

reference pertinent et approprie, un ren-

voi d'ailleurs explicite, lorsque la Cour

croit pouvoir indiquer que« Ie droit inter-

national renvoie au droit interne de 1'Etat

[...] pour la determination de la legalite

de la secession, et [... ] Ie droit de cet

etat considere inconstitutionnelle la

secession unilaterale » (par. 143).

L'affirmation ne repose sur absolument

aucune base juridique en droit interna-

tional positif, et est operee sur la base

d'un extrait dans lequel un internatio-

naliste constate que Ie droit international

«laisse »Ie droit interne regir la question,

ce qui est tout different et est parfaite-

ment conforme au principe de neutralite.

Ce renvoi explique les gesticulations

intellectuelles auxquelles la Cour se livre

dans une autre partie de 1'avis. L'affirma-

tion de 1'interdiction implicite de la

secession, la reference a une nouvelle

exception a cette supposee interdiction,

la definition pretorienne d'un nouveau

concept de « peuples opprimes »: tous

ces mecanismes ne servent en definitive

qu'a affirmer que Ie peuple quebecois

dispose de tous ses droits, mais unique-
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Constitution, c'est Ie modele etasunien

qui aurait du etre retenu, d'autant plus

qu'en bonne logique juridique les

competences ne se presument pas.

A vrai dire, il importe peu : 1'intel-

ligence de la Cour consiste a utiliser ce

double veto a des fins pedagogiques et

non proprement politiques, pla^ant

alors Ie gouvernement federal, finale-

ment mal inspire, dans la position peu

glorieuse de 1'arroseur arrose ... en

exprimant des verites — juridiques —

premieres sur la suprematie constitu-

tionnelle telles qu'on les imagine dans

un seminaire de faculte de droit

habilement conduit: 1) La Constitution

enonce clairement les conditions dans

lesquelles son amendement est possi-

ble, excluant done par principe toutes

les autres, dont la secession unilate-

rale. Nul n'en doutait. 2) Le droit inter-

national n'a autorite sur Ie droit na-

tional que pour autant que ce dernier

en convient; Etat souverain, Ie Canada

est seul gardien de sa Constitution. Qui

oserait pretendre Ie contraire?

Une fois enoncees ces verites

"patriotardes" propres a rejouir les

auteurs du renvoi, 1'admonestation

tombe de la plume des sages: 1) au

nom du principe democratique, les

Quebecois ne peuvent unilateralement

imposer leur propre loi a la Constitu-

tion canadienne. 2) Mais 1'expression

claire de leur preference pour la

secession legitimerait celle-ci au point

que les autorites dotees du pouvoir

d'amendement constitutionnel se-

raient fort mal venues de ne pas en tenir

compte. 3) C'est done aux acteurs
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ment dans Ie cadre du droit canadien.

Une fois encore, c'est Ie droit canadien

qui est etabli en cadre de references,

apte a evaluer la liceite de la secession

non seulement en tant que telle, mais

aussi en tant qu'ordre juridique auquel

renverrait (doublement) Ie droit

international. Incontestablement, 1'en-

semble de la reponse apportee par la

Cour a la question deux repose sur une

presentation laudative du droit

canadien, dans la droite ligne de la

presentation idyllique qui en a ete faite

dans Ie cadre de la question un.

Dans cette mesure, on peut con-

clure que la Cour ne repond pas veri-

tablement a la question deux, Ie droit

international n'ayant ete interprete

qu'en vue de renvoyer au droit

politiques qu'il incombre d'integrer la

revendication quebecoise dans Ie

processus de modernisation constitu-

tionnelle. 4) Qu'ils y prennent garde! Si

la communaute internationale n'a rien

a voir dans cette affaire canadienne,

elle pourrait, face a 1 exasperation

quebecoise exprimee par une seces-

sion de facto, accueillir dans ses insti-

tutions ouvertes aux Etats-nations un

Quebec a souverainete contestee : a

cote du droit mais au coeur de la pire

des diatribes politiques imaginable
pour Ie Canada tout entier. La«reponse

claire a une question claire »mettrait la

souverainete du Quebec, mais aussi

par contrecoup du Canada, en situa-

tion d'enjeu politique international

particulierement deplaisante pour

tous. ^

canadien. En meme temps, la Cour

repond implicitement a la question

trois. La Cour ne dit en effet pas

seulement qu'il n'existe pas, en

1 espece, de contradiction entre les

deux ordres juridiques. Elle affirme

qu il ne saurait, logiquement, en

exister, a tout Ie mains sur une ques-

tion de ce type. Ce qui est bien une

maniere d'y repondre, et en meme

temps d'ecarter a 1'avenir tout argu-

ment eventuel fonde sur Ie droit inter-

national pour echapper a 1'emprise de

1'ordre juridique etatique. ^
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sus qui releve au fond de la revolution.

L'invention extravagante par la Cour

d'une « majorite claire » presentee

comme une exigence juridique alors

qu'elle ne serait susceptible que d'une

evaluation d'ordre politique et qu'il faut

parfois prendre, selon un passage de la

decision, dans un sens qualificatif plutot

que quantitatif (!) n'est certainement pas

de nature a degager une solution. On

peut certes estimer deraisonnable de

vouloir faire evoluer constamment la

souverainete d'un pays au gre de majo-

rites d'autant plus variables qu'elles tien-

nent a mains d'un pour cent de 1'elec-

torat, mais on peut difficilement pre-

tendre brider la majorite d'un peuple qui

s'engage a respecter les minorites. ^
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